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APRÈS L'ARTICLE 7

Dans l’alinéa 6 de cet amendement, substituer aux mots :

« de l’alinéa précédent », 

les mots :

« des alinéas précédents ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La modification proposée vise à empêcher le contournement de l’amendement précédent
par le recours à des contrats liés. 


